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Chères Boranaises, 

chers Boranais,

Nous voilà à mi-chemin du mandat que vous Nous voilà à mi-chemin du mandat que vous 

nous avez confié et malgré les obstacles nous avez confié et malgré les obstacles 

liés aux crises du Covid et de la guerre en liés aux crises du Covid et de la guerre en 

Ukraine, nous avons continué de semer et de Ukraine, nous avons continué de semer et de 

récolter le fruit de nos efforts.récolter le fruit de nos efforts.

Avec insistance depuis 2021 auprès des Avec insistance depuis 2021 auprès des 

services de la Préfecture, j’ai pu obtenir en services de la Préfecture, j’ai pu obtenir en 

mairie de Boran la délivrance des cartes mairie de Boran la délivrance des cartes 

d’identité et passeports car trouver des d’identité et passeports car trouver des 

rendez-vous dans une mairie devenait un rendez-vous dans une mairie devenait un 

« parcours du combattant » !« parcours du combattant » !

Pour donner suite à nombreuses Pour donner suite à nombreuses 

réclamations d’usagers verbalisés réclamations d’usagers verbalisés 

injustement, nous avons pu obtenir de la injustement, nous avons pu obtenir de la 

part de la S.N.C.F. une modification de leur part de la S.N.C.F. une modification de leur 

site informatique pour prendre un billet au site informatique pour prendre un billet au 

départ de Boran.départ de Boran.

Nous continuons nos investissements qu’il Nous continuons nos investissements qu’il 

s’agisse de maison médicale que l’on devrait s’agisse de maison médicale que l’on devrait 

inaugurer à l’automne que d’économies inaugurer à l’automne que d’économies 

d’énergie et de cadre de vie en terminant d’énergie et de cadre de vie en terminant 

d’ici 2027 le renouvellement complet de d’ici 2027 le renouvellement complet de 

notre éclairage public et l’enfouissement notre éclairage public et l’enfouissement 

d’une partie des câbles qui défigurent notre d’une partie des câbles qui défigurent notre 

bâti ancien.bâti ancien.

Nous attendons les prochaines semaines Nous attendons les prochaines semaines 

l’avis du comité régional en charge du label l’avis du comité régional en charge du label 

Villes et villages fleuris qui récompenserait Villes et villages fleuris qui récompenserait 

notre gestion différenciée de nos espaces notre gestion différenciée de nos espaces 

verts et fleuris. verts et fleuris. 

Notre village est reconnu pour son Notre village est reconnu pour son 

Environnement et sa Qualité de vie mais Environnement et sa Qualité de vie mais 

aussi pour une gestion rigoureuse avec un aussi pour une gestion rigoureuse avec un 

taux d’imposition les plus bas de sa strate.taux d’imposition les plus bas de sa strate.

Tout cela c’est aussi grâce à vous, à Tout cela c’est aussi grâce à vous, à 

votre implication dans nos commerces votre implication dans nos commerces 

locaux, dans nos associations sportives et locaux, dans nos associations sportives et 

culturelles car c’est ce lien social qui fait culturelles car c’est ce lien social qui fait 

notre différence.notre différence.

Votre présence est un encouragement pour Votre présence est un encouragement pour 

tous les membres de ces associations qui, tous les membres de ces associations qui, 

cette année encore, innovent pour votre cette année encore, innovent pour votre 

village.village.

Je profite de l’occasion pour remercier Je profite de l’occasion pour remercier 

Monsieur Agostinho De Sampaio (dit Monsieur Agostinho De Sampaio (dit 

Momo) et Christine son épouse pour leurs Momo) et Christine son épouse pour leurs 

engagement respectifs depuis 15 ans au FC engagement respectifs depuis 15 ans au FC 

Boran et qui viennent de transmettre le Boran et qui viennent de transmettre le 

flambeau à une nouvelle équipe dirigeante flambeau à une nouvelle équipe dirigeante 

à qui nous souhaitons la bienvenue aux à qui nous souhaitons la bienvenue aux 

manettes de ce club de football. manettes de ce club de football. 

Bien à vous,Bien à vous,

Jean-Jacques DUMORTIER
Maire

Vice-Président 

de la Communauté de Communes Thelloise

Président du Syndicat SIVU Rural’Oise

du Maire
Le mot
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NOTRE OBJECTIF
Conserver une fiscalité maîtrisée malgré les 
baisses de 20% des dotations de l'Etat et adapter 
nos réalisations aux recettes prévisibles.

Notre taux de taxe foncière est resté inférieur de 35 % 
à la moyenne des communes de 2000 habitants dans le 
département de l’Oise.

Malgré cela, nous offrons des services supérieurs à la 
moyenne comme une bibliothèque municipale, une école 
municipale de sports, un Éducateur Sportif à l’école 

primaire, trois Agents Territoriaux Spécialisés des Écoles 
Maternelles (ATSEM) à l’Ecole maternelle, une police 
municipale et un réseau de vidéo-protection, un Centre 
de Première Intervention.

Lors du vote du budget 2023, les taxes communales ont 
de nouveau été votées par vos élus sans augmentation 
depuis le début de notre mandat.

FINANCES, ÉCONOMIE
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TAUX DE LA TAXE SUR LE FONCIER BÂTI
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Engagements pris, engagements tenus !



RÉHABILITATION DE L’ANCIENNE 
MAISON DE RETRAITE EN MAISON 
MÉDICALE
Dans un contexte de « désert médical », nous nous 
étions engagés dans notre projet de mandat à ouvrir 
une Maison Médicale, afin de développer une offre 
de santé adaptée aux habitants de Boran. 

La Maison Médicale sera inaugurée très prochainement 
après 9 mois de travaux. C’est dans le bâtiment de 
l’ancienne Maison de Retraite que les professionnels de 
santé pourront exercer. 

Le bâtiment de trois étages d’environ 220 m² a été 
entièrement réaménagé afin de le mettre aux normes 
d’accessibilité et l’adapter à son nouvel usage par 
l’aménagement de cinq cabinets médicaux. La commune a 
investi 600 000 euros dans les travaux. Une participation 
financière de la Communauté de Communes Thelloise 
dans le cadre d’un fonds communautaire a été accordée 
pour un montant de 50 000 euros. 

Des professionnels de santé vont progressivement 
intégrer le bâtiment. Nous recherchons encore 2 
médecins généralistes afin de suppléer au départ en 
retraite du Docteur DABOUL programmé en 2025. 

CONTINUER 
LES PROJETS 

D’INVESTISSEMENT 
ET DE DÉVELOPPEMENT 

DE NOTRE VILLAGE
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CRÉATION DE LA LIAISON DOUCE 
EN CENTRE-VILLE
Projet initié lors du précédent mandat de l’équipe 
municipale, la liaison douce entre la rue Joséphine 
et Joseph Courtois et le parking de l’Enclos en 
passant par le parc communal ouvrira normalement 
ses grilles à l’automne 2023. 

Pour mémoire, en juillet 2012, la Commune a exercé son 
droit de préemption pour l’acquisition d’une maison 
d’habitation et de son terrain au 6, rue J.J. Courtois. C’est 
l’emplacement stratégique de ce bâtiment qui avait initié 
cette démarche. En effet, le fond du terrain est contigu au 
parc de la mairie. Le projet était de créer une ouverture 
dans la façade sur rue pour permettre un accès piéton 
et ainsi permettre aux utilisateurs des commerces du 
centre-ville de rejoindre le parking de l’enclos. 

Cela a été aussi l’occasion de créer une « circulation 
douce », le nombre de véhicules dans nos rues étant en 
constante augmentation. 

En parallèle, une réflexion sur le devenir des bâtiments 
présents sur la parcelle a été menée. Le bâtiment 
principal situé côté rue J.J. courtois devrait accueillir 
une salle d’activités. Le petit bâtiment annexe situé 
derrière pourrait quant à lui être aménagé en commerce 
saisonnier. 

Pour ces gros travaux d’investissement qui s’élèvent à 250 
000 euros, la Commune bénéficie de l’aide financière du 
Conseil Départemental de l’Oise à hauteur de 10 630 euros 
pour la liaison douce et 66 740 euros pour l’aménagement 
de la salle d’activités ainsi que de l’aide financière de 
l’Etat au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux à hauteur de 60 000 euros.
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CONTINUITÉ DU PROGRAMME 
D’ACCESSIBILITÉ POUR LES 
PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE 
DANS NOS BÂTIMENTS PUBLICS 
— 
MISE EN ACCESSIBILITÉ DE LA MAIRIE 

Pour mémoire, la mairie aménagée dans les locaux 
de l’ancien presbytère, avait été inaugurée en 1992.

Un cabinet d’architecture a été missionné afin de 
seconder la Commune pour l’étude et la réalisation des 
travaux, les locaux se trouvant dans le périmètre proche 
de notre Église classée et donc soumis à des contraintes 
architecturales.

• Un cheminement en stabilisé a été réalisé entre l’Église 
et la Mairie, avec une ouverture sur la cour, permettant 
d’éviter les marches côté rue pour accéder de plain-pied 
au rez-de-chaussée de la Mairie.

• Un ascenseur a été installé pour faciliter l’accès à la 
salle des mariages située au premier étage.

• Un espace d’accueil répondant aux normes a été 
mis en place. Ces aménagements ont engendré une 
restructuration des locaux du rez-de-chaussée.

• Les réseaux électrique et informatique ont été mis aux 
normes.

• L’ensemble des luminaires remplacés par des appareils 
moins énergivores.

• Installation d’une nouvelle chaudière haut-rendement 
en remplacement de l’ancienne datant de 1992.

• La rénovation de tous les locaux en peinture a clos 
cette opération.

Ces travaux ont été réalisés pour un montant de 
250 000 € subventionnés à hauteur de 80% par le 
Conseil Départemental et l’État au titre de la Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux et de la Dotation de 
Soutien à l’Investissement Local. 

TRAVAUX
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— 
CLUB DU 3ème AGE

Le local occupé par l’association du Club du 3ème Age 
a bénéficié de travaux de rénovation et de mise en 
accessibilité.  

Pour rappel, ce local d’environ 60 m² situé en centre-ville 
au 17 place Bourgeois est mis gratuitement à disposition 
de nos aînés pour leur permettre de se réunir dans un 
lieu adapté. Un accès pour les personnes à mobilité 
réduite a été créé à l’arrière du bâtiment afin de répondre 
à la règlementation. Pour le reste des travaux : remise 
en peinture de l’ensemble du local, remplacement des 
menuiseries, remplacement des éclairages par du 
led, remplacement des radiateurs énergivores par du 
matériel à inertie. 
Le coût des travaux s’élève à 33 358 euros pour lesquels 
la Commune a bénéficié d’une aide financière du Conseil 
Départemental de l’Oise à hauteur de 13 060 euros. 
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— 
SALLE DES FÊTES 

La salle des fêtes a également 
bénéficié durant ces 3 dernières 
années de nombreux travaux de 
rénovation avec notamment : 

remplacement de la porte principale 
avec création d’une rampe pour 
l’accès de personnes à mobilité 
réduite, remplacement des fenêtres 
de la façade, isolation par l’extérieur 
des 2 pignons, ravalement extérieur, 
remplacement de l’appareillage 
lumineux par un équipement LED, 
rénovation du parquet. 
Montant total des travaux : 
96 024 €. 



AMÉLIORATION DE NOTRE 
CADRE DE VIE 
— 
AMÉNAGEMENT DE LE RUE DU PILORI

À la suite de la réunion de quartier du 4 décembre 
2021, le Conseil Départemental de l’Oise a validé les 
travaux d’aménagement de la rue du Pilori. Ainsi 
depuis janvier 2022, plusieurs aménagements ont 
été effectués afin d’améliorer la vie des riverains : 

• matérialisation de places de stationnement en 
alternance afin de réduire la vitesse des automobilistes.
• installation d’un radar pédagogique.
• rappel de la signalisation verticale de la voie prioritaire 
et matérialisation au sol de pointillés dans la rue du Petit 
Pont.
• mise en place d’un îlot de stationnement côté terrain de 
boule entre le stop de la rue J.J. Courtois et l’intersection 
de la rue du Petit Pont.
• installation d’une caméra au niveau de l’ancien PMU 
qui regroupe une vue sur la rue du Pilori avec l’accès au 
petit Pont, le stop de la rue du Pilori, le secteur Carouge 
et la montée de la rue J.J. Courtois.

Les derniers aménagements prévus, tels que l’installation 
de trois stops au croisement de la rue du Pilori et du petit 
Pont ont été réalisés au cours de l’été 2023.

TRAVAUX
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Parking de l’enclos : aménagement d’un abribus aux 
normes PMR avec la mise en sécurité du carrefour 

(passage surélevé) pour 82 000 €. 
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 Installation d’une structure de jeux dans l’enceinte du 
stade municipal pour 13 000 €.

À l’école primaire, rénovation de 2 classes et des 
sanitaires pour 35 000 €.



— 
ECLAIRAGE PUBLIC 

Conformément à nos engagements, nous poursuivons 
la rénovation des équipements d’éclairage public.

En 2020-2021, 85 luminaires ont été remplacés ou 
installés dans les secteurs : rue Pierre et Marie Curie, 
rue Lucien Lheurin, rue de la Croix de Bois, impasse de 
la Roseraie, rue des Courtilles, rue de Précy, chemin du 
Hazet, chemin de Morangles. La mise en conformité des 
huit dernières armoires est terminée. Le coût total de ces 
travaux est de 149 000 € financé en partie par le S.E.60, la 
part communale était de 93 000 €.
Enedis ayant programmé le remplacement des câbles 
basse tension et haute tension de la Rue de Beaumont, 
nous avons réalisé l’installation de 16 candélabres en 
2022-2023.
Le remplacement des câbles effectués en tranchée, nous 
avons saisi l’opportunité d’enfouir les réseaux d’éclairage 
public, de téléphone et de fibre optique. Cette solution 
permettant une économie sur les frais de terrassement. 
L’ensemble des travaux d’enfouissement de la rue de 
Beaumont représentent un coût total de 460 000 € TTC dont :

• Enedis BT et HT 228 000 € TTC
• Éclairage public France Telecom    210 000 € TTC 

• SMOTHD (fibre optique) 22 000 € TTC

La part communale de ces travaux représente 159 000 €.

Si le contexte budgétaire nous le permet, nous terminerons 
la rénovation de l’éclairage public dans les 3 ans à venir.

9

Réaménagement de la sente piétonne entre le parking 
de l’Enclos et le lotissement pour 15 000 €.

Réfection de l’éclairage de l’église : mise en valeur 
du patrimoine local et économies d’énergie (passage 

aux leds) pour 19 000 €. 

Aménagement aux normes PMR de l’accès 
au bureau de Poste pour 13 000 €. 



— 
UNE VÉGÉTALISATION DU CIMETIÈRE

L’évolution des normes sanitaires, avec l’entrée 
en vigueur de la loi Labbé, coïncide avec la 
volonté de l’équipe municipale de continuer les 
démarches entreprises dans la préservation de 
l’Environnement. 

La végétalisation du cimetière débutera dès le mois 
de novembre 2023 en commençant du côté de l’ancien 
cimetière avec la mise en place d’une technique 
d’hydromulching (technique permettant de réensemencer 
des sols pauvres à moindre coût et sans recourir aux 
pesticides) dans les allées. Une étude « embellissement 

du cimetière » effectuée par le Parc Naturel Régional Oise 
– Pays de France ainsi que par une architecte paysagère 
sera prochainement effectuée et devrait durer 6 mois.

ENVIRONNEMENT
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PARTICIPATION AU CONCOURS « VILLES ET VILLAGES FLEURIS »

Le travail et l’investissement des Services Techniques ont été récompensés le 2 décembre dernier au Conseil 
Départemental par le label « Villes et Villages Fleuris ». 

Nous avons mis en place des massifs de fleurs en développement durable en plantant des vivaces, qui nous permettront 
une végétation plus pérenne, et également des secteurs de tontes différenciées pour la biodiversité. Aujourd’hui 4 
secteurs : Rue Pierre et Marie Curie, Route Précy au niveau de l’intersection avec la route de Crouy, Parking de l’enclos, 
Cour de l’école de Primaire.
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— 
UN BÉBÉ, UN ARBRE 

Initiée en 2006 par la municipalité pour donner 
suite à un pic de naissances, la démarche baptisée à 
Boran « 1 bébé, 1 arbre » consiste à planter chaque 
hiver un arbre par naissance enregistrée sur notre 
Commune. 

Ce sont déjà 481 arbres plantés depuis cette date, 
principalement dans le secteur des étangs de Boran, 
dont les essences sont choisies chaque année par les 
heureux parents parmi une liste proposée (aulne, salix, 
charme, sorbier, hêtre, bouleau). Au printemps, une 
petite cérémonie invite les familles à venir reconnaître « 
leur arbre » autour d’un verre de l’amitié. La municipalité 
marque ainsi son attachement à la préservation de notre 
environnement. 

— 
PARTENARIAT AVEC L’ÉCOLE PRIMAIRE
La Commune a accompagné les enfants de l’école 
primaire dans leurs différentes actions « pour la 
biodiversité » dans le cadre du projet d'école E3D (École 
en Démarche globale de Développement Durable). 

Parmi les actions menées : tonde différenciée de l’espace 
vert situé côté rue afin de préserver l’habitat des insectes, 
fournitures de matériels pour la fabrication d’un potager, 
de mangeoires pour les oiseaux, d’hôtels à insectes 
et de panneaux de signalisation pour sensibiliser les 
automobilistes aux passages des hérissons. 

GESTION DE L’EAU À BORAN
Dans le cadre de sa gestion durable de l’eau, la Commune 

mène depuis plusieurs années des projets de réduction 

de sa consommation d’eau. Pour cela des récupérateurs 

d’eau de pluie ont été installés pour arroser les 

plantations de la commune, d’autres seront mis en place 

dans les prochaines années. De plus, le fleurissement 

du village a évolué, faisant plus de place aux plantes 

vivaces demandant moins d’eau que les fleurs annuelles. 

Cependant, les trois premières années de leurs vie ces 

plantes ont besoin d’être arrosées pour se développer 

correctement et durer dans le temps. C’est pour cela que 

les services techniques de la commune continuent de 

les arroser. Enfin, il faut rappeler que les espaces verts 

de la commune ne sont pas arrosés avec le réseau d’eau 

potable.
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— 
CENTRE DE PREMIÈRE INTERVENTION

Les pompiers de Boran interviennent en moyenne 
80 fois par an avec :

• 50 % d’interventions qui concernent des sauvetages de 
personnes

• 50 % d’interventions pour des inondations, des feux, 
des destructions d’insectes et des accidents.

Nos sapeurs-pompiers interviennent également lors de 
nombreux évènements ou manifestations : 

• Les cérémonies officielles (8 mai, 14 juillet, 11 novembre) 

• Les manifestations (galette des anciens, brocante, fête 
de la St Jean, retraite aux flambeaux et bal des pompiers, 
repas des cheveux blancs…) 

• La Participation aux exercices d’évacuation dans les 
écoles maternelles et primaires en partenariat avec 
l’équipe enseignante. 

L’équipe municipale a su accompagner ce renouveau 
et donner les moyens financiers pour faire fonctionner 
le centre. Des investissements ont été réalisés afin de 
garantir la sécurité de nos pompiers aussi en matière 
de protection individuelle qu’en matière d’équipement 
matériel en maintenant la flotte véhicule en état de 
fonctionnement (bateau, voiture, camion, équipement) 
pour un coût d’environ 15 500 € depuis 2 ans. 

SÉCURISER VOTRE 
QUOTIDIEN
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EFFICACITÉ DE NOTRE INSTALLATION 
DE VIDÉO PROTECTION 

Pour mémoire, depuis l’installation de notre 
système de vidéoprotection, le nombre de 
cambriolages n’a cessé de baisser. En 2022, 
nous n’avons subi que 2 cambriolages soit 
un peu moins de 1 cambriolage pour 1000 
habitants, la moyenne du département de 
l’Oise étant d’environ 4 pour 1000 et dans le Val 
d’Oise d’environ 7 pour 1000.

Outre son effet dissuasif, le nombre de faits résolus 
grâce à cette installation a permis d’économiser 
environ 5000€ de dégâts auparavant classés comme 
sans « auteur reconnu » et donc non remboursés 
par notre compagnie d’assurance. Les images 
gardées en mémoire ont permis d’identifier dans le 
cadre d’enquêtes des individus et véhicules. Depuis 
2020, nous avons aussi renforcé notre réseau de 
caméras en l’étendant à la rue du Pilori et la rue des 
Courtilles. Bien entendu, les délinquants s’adaptent 
et il faudra nous aussi évoluer pour conserver la 
tranquillité à laquelle nous aspirons tous.



14

Chaque année, Monsieur le Maire, dans le cadre de 
la citoyenneté et de l’éducation civique, accueille 
en mairie une classe de CM2 de l’école primaire de 
Boran. C’est l’occasion pour les enfants de visiter 
les locaux de la mairie, de poser des questions et de 
proposer des idées. 

Pour les plus grands, la Commune organise depuis de 
nombreuses années des chantiers jeunes pour les 16 – 17 
ans. Encadrés par les services techniques communaux, les 
jeunes effectuent 20 heures de présence en contrepartie 
d’une indemnité de 100 euros. 

La Commune est aussi partenaire depuis le lancement de 
l’opération du Conseil Départemental de l’Oise en février 
2016, du Pass Permis Citoyen. Le principe : un jeune âgé 
de 18 ou 19 ans effectue 70 heures de travail au sein de 
la Commune de Boran en contrepartie d’une subvention 
de 600 euros qui lui est versée pour financer son permis 
de conduire. A ce jour, la Commune a déjà accueilli 31 
jeunes et transmet par ce partenariat des valeurs tels 
que la ponctualité, la discipline, la discrétion, le respect, 
l’engagement…

D’autres actions : 

2020 : Acquisition de 2 Écrans Numériques Interactifs 
pour l’école primaire 

2023 : création d’une piste routière pour l’apprentissage 
du vélo des enfants de l’école primaire 

ENFANCE 
JEUNESSE SPORT
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CONTINUER NOTRE DÉMARCHE 
EN MATIÈRE DE CITOYENNETÉ 
AUPRÈS DE NOTRE JEUNESSE
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— 
LES BORANAIS ONT DU TALENT 
Les Championnats de France d’Équitation à Lamotte 
Beuvron en Sologne, rassemblent durant deux semaines, 
du 8 au 15 juillet pour les poneys et du 22 au 29 juillet pour 
les clubs, en un même lieu, 15 000 cavaliers et équidés, 
ayant réussi le contrat de qualification annoncé en début 
de saison, et qui tenteront de décrocher un titre de 
Champion de France dans leur discipline.
Soline Verhoestraete, enfant du village en selle sur « Un 
zest de Miette », s’est imposée lors de ces championnats, 
en décrochant le titre de vice-championne de France. 
Cette compétition se déroule sur quatre manches.
Soline Verhoestraete réalise par conséquent un double 
sans faute dans les manches obligatoires, se qualifiant 
pour la finale durant laquelle elle réitère l’exploit du sans 
faute lui permettant de concourir la dernière étape, le 
barrage, pour départager les 5 meilleurs cavaliers. Soline 
et Un zest réalisent ce barrage sans faire aucune faute ce 
qui leur permet de monter sur la deuxième marche du 
podium de ces championnats de France et d’obtenir le 
titre de vice-championne, dans leur catégorie, P2D junior 
excellence.

Félicitations à Soline !

BAISSE DU PRIX DE LA CANTINE 
Le coût de revient du service de la cantine est 
réévalué régulièrement. 

Afin d’aider les familles boranaises à financer les 
repas de cantine de leur(s) enfant(s), la municipalité 
a décidé en juin 2022 de baisser les tarifs à hauteur 
de 0,30 € par repas en corrélation avec la baisse des 
amortissements des travaux réalisés. 
Cette économie pour les familles représente environ 
6000 € par an dans le budget communal. 

SYNDICAT RURAL’OISE 
ENFANCE JEUNESSE 

La Commune adhère au syndicat Rural’Oise en 
charge de la compétence Enfance Jeunesse qui 
gère notamment :

• le périscolaire au centre socioculturel à Boran les  
 jours d’école et à Précy-sur-Oise le mercredi.

• le Centre de Loisirs pendant les vacances  
 scolaires, à Boran en avril et en juillet et à 
 Précy-sur-Oise ou Cires-les-Mello 
 pour les autres vacances. 

• Le multi-accueil à Précy-sur-Oise.

• Le club ado à Précy-sur-Oise.

Pour ces services, la Commune de Boran verse au 
Syndicat Rural’Oise une cotisation calculée sur le 
nombre d’habitants soit 84 000 € pour 2022. 
En plus d’une activité poney en juillet, la commune a 
financé en 2021 l’installation d’une pompe à chaleur 
réversible au périscolaire pour 16 000 € afin de 
tempérer les locaux lors des épisodes caniculaires. 
Une station d’éveil multi-sports fournie par la société 
Sport France a été installée dans la cour pour un 
montant de 14 000 €. 



Le C.C.A.S œuvre au quotidien auprès de nos 
séniors dans des actions d’accompagnement, 
de conseil, d’écoute, de prévention et 
d’animation avec notamment :

• L’organisation du « Repas des anciens » pour 
166 personnes en octobre, de la traditionnelle 
galette à l’épiphanie, d’un séjour annuel d’une 
semaine,

• La distribution de 274 Colis de Noël, 

• Pour le Club du 3ème Âge : la mise à disposition 
d’un local, le versement d’une subvention pour 
les activités du Club, ainsi que le financement des 
frais de transport pour les sorties annuelles.

• Pour l’Association des Anciens Combattants : 
le versement d’une subvention pour les activités 
de l’association et le prêt d’une salle pour les 
réunions annuelles.

AU SERVICE DE 
NOS SÉNIORS
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P
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MAINTENIR UN COMMERCE 
LOCAL VIVANT ET ATTRACTIF
Notre équipe municipale s’est engagée à maintenir 
un commerce de proximité et s’est donné les moyens 
d’y parvenir. 

• À l’heure de la désertification médicale, la ville de 
Boran-sur-Oise a souhaité lutter contre ce phénomène 
en procédant au rachat des murs de la pharmacie afin de 
garantir le maintien de ce service important à tous.

• L’équipe municipale a aussi eu le plaisir d’accueillir de 
nouveaux commerçants : Au délices d’Auré, les nouveaux 
propriétaires de la boulangerie du Château, chez Popotte…

COMMERCE LOCAL 
ANIMATIONS 

ASSOCIATIONS 
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GARDER NOTRE CAP POUR UN 
BORAN SOLIDAIRE ET ANIMÉ

Galette des anciens, carnaval, cérémonies 
officielles, fête de la musique, fête 
Nationale, bal des pompiers, fête de 
la Jean, brocantes, repas des Anciens, 
soirées dansantes, loto, soirée théâtre, 
fête foraine, expositions, bébés lecteurs, 
fête du livre… 
Chaque année, ce ne sont pas loin d’une 
cinquantaine d’évènements qui ont lieu à 
Boran en grande partie grâce à notre tissu 
associatif. 
Le montant annuel des subventions 
inscrites au budget au profit des 
associations s’élève à 45 000 €. 

   
   

 S
P

ÉCIAL MI-MAND
AT



19



20

CULTURE
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CHAQUE ANNÉE, VOTRE 
BIBLIOTHÈQUE C’EST : 

• Un lieu d’accueil culturel et convivial, 
gratuit pour tous.

• 15200 ouvrages disponibles.

•  Un personnel disponible et à l'écoute.

•  778 abonnés dont 432 lecteurs actifs.

•  Des animations pour tous les publics.

•  Des expositions attractives.

•  Des lectures musicales et des séances de 
contes.

•  160 accueils de classes primaires et 
maternelles.

•  L'accueil du périscolaire pendant les 
vacances.

•  Des séances bébés lecteurs.

•  10200 prêts, tous supports confondus.

•  Un salon du Livre avec des ateliers, visités 
pas des centaines de personnes.

•  L'accueil des Assistantes Maternelles une 
fois par mois.

•  L'acquisition de plus de 550 documents 
par an pour tous les publics.

•  Des DVD et des CD à disposition des 
lecteurs, gratuitement.

• Un partenariat avec la Médiathèque 
Départementale de l’Oise pour multiplier 
le fond, diversifier l’offre et répondre au 

mieux aux attentes des lecteurs.
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LA MUNICIPALITÉ
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Le Maire, Jean-Jacques DUMORTIER

• 1er Vice-Président de la Communauté de Communes 
Thelloise, en charge de l’Environnement et de la prévention 
et de la gestion des déchets.

• Président du Syndicat SIVU Rural’Oise en charge des 
Accueils Collectifs de Mineurs (halte-garderie de Précy, 
périscolaires et vacances de Boran-Précy-Cires-lès-Mello) 

• Vice-Président du Syndicat SMDO (traitement des 
déchets de l’Oise)   

• Délégué titulaire à l’ADICO (Association pour le 
Développement et l’Innovation Numérique des Collectivités). 

• Membre de la commission des élus de la Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR). 

Philibert de MOUSTIER
• 1er Adjoint, en charge des Finances, de l’entretien des 
Chemins Ruraux et de l’Environnement.

• Délégué titulaire du Parc Naturel Régional Oise - Pays de 
France. 
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Isabelle VILAREM
• 2ème Adjoint, en charge, des affaires scolaires, de la 
communication, de l’hygiène et la sécurité des affaires 
sociales.
• Membre du C.C.A.S.
• Déléguée titulaire de la Communauté de Communes 
Thelloise.
• Déléguée suppléante au SIVU Rural’Oise

Jean-Jacques HAINAUT
• 3ème Adjoint, en charge des travaux, de la voirie et du 
développement durable. 
• Délégué du Syndicat d’Energie de l’Oise (SE60)
• Délégué suppléant à l’ADICO. 

Céline SERVOISIER
• 4ème Adjoint, en charge du développement économique, 
de la jeunesse et de la vie associative et culturelle. 

Conseillers municipaux : 
Alain COUDERT • Nicole FAUVAUX (Vice-Présidente du 
C.C.A.S) • Anne SCHIRATTI-DOUCHEZ • Françoise BERLY  
Bruno FURCHERT (Délégué à la sécurité • Correspondant 
défense) • Alex MOTAIS DE NARBONNE • Vincent BERJAT 
Didier VERHOESTRAETE • Sandra VALEYRE • Thierry 
BEULÉ • Karine JANAS (Membre du C.C.A.S) • Yohanna 
SALOMONE (Délégué titulaire au SE 60) • Pierre CAUVET 
(Délégué suppléant au PNR Oise-Pays de France) • Estelle 

MAILLOT.



Vie
locale

22



23

LE BUS DE L’EMPLOI 

La Commune a accueilli pour la première fois en 2022 
le bus départemental pour l’emploi. 

Sa vocation est d’offrir un accompagnement personnalisé 
et de proximité en matière d’emploi, de formation et 
d’insertion aux demandeurs d’emploi. Ce bus n’a pas 
vocation à se substituer aux offres de services existantes 
mais vient en complémentarité de ces derniers, grâce à la 
mobilisation des élus communaux, des employeurs locaux 
ainsi que des différents acteurs de l’emploi. En 2022, le 
bus départemental de l’emploi a tenu deux permanences 
à Boran. 11 personnes ont été reçues dont 9 habitants de 
Boran. Les personnes reçues sont ensuite rappelées pour 
faire un suivi de leur situation. 

NOUVEAUTÉ DANS VOTRE MAIRIE 

La Commune de Boran a sollicité la Préfecture à 
plusieurs reprises depuis ces trois dernières années 
afin d’être équipée d’un dispositif de recueil des titres 
d’identité (passeport, carte nationale d’identité). 

Notre demande visait à offrir un service de proximité pour 
nos administrés quand le délai pour obtenir un rendez-
vous dépassait parfois les 3 mois dans notre département. 
Grâce à notre initiative, notre candidature a été retenue et 
la mairie est équipée depuis le mois de juin. Ce sont déjà 55 
pièces d’identité délivrées. 
Les prises de rendez-vous s’effectuent sur notre site internet : 
www.boran-sur-oise.fr 
Les horaires de rendez-vous : 

lundi et vendredi de 14h à 17h.

Conformément au Code de l’Action Sociale et des 
Familles et pour mettre à jour le Plan Communal 
de Sauvegarde, il est essentiel pour la Mairie de 
recenser toutes les personnes vulnérables de la 
commune, qui présentent des difficultés d’évacuation 
et/ou nécessitant une attention particulière :

• Les personnes isolées, se trouvant à l’écart du centre-ville,
•  Les personnes situées en zone à risque,
•  Les personnes âgées isolées,
•  Les personnes à mobilité réduite ou dépendante,
•  Les personnes sous surveillance médicale ou bénéficiaires 
de soins particuliers.

Les risques susceptibles d’engendrer un impact 
sanitaire de grande ampleur chez les personnes à 
risques sont les suivants :

•  Risques climatiques : canicule, inondations, grand-froid,
• Risques technologiques : pollution atmosphérique, 
pollution des réseaux d’eau potable, incendie, panne de 
courant,
• Risques sanitaires : circonstances nécessitant des actions 
sanitaires de masse (vaccination de masse, distribution de 
masse de médicaments…).

Vous êtes concerné(e), ou vous connaissez un voisin ou un 
proche isolé, merci de vous faire connaître auprès de la 
Mairie.

Du nouveau pour l’achat de billets en provenance ou 
à destination de Boran-sur-Oise ! 

Pour donner suite aux échanges entre la Mairie et la SNCF 
concernant l’impossibilité d’acheter un billet en ligne pour 
la gare de Boran-sur-Oise (relation Boran-sur-Oise <> 

Creil), la SNCF a modifié son site TER HDF pour permettre 
cet achat.

Dorénavant, vous pouvez acheter un billet sur le site TER 
HDF directement via ce lien :    

https://www.ter.sncf.com/hauts-de-france/tarifs-cartes/

autres-tarifs-ter/billet-tarif-normal-avec-idf

Un billet Creil-Boran-sur-Oise coûte 3,50 euros. Attention 
si vous allez sur le site « TER HDF » pour acheter un billet, 
sélectionnez l’onglet « Tarifs et cartes de réduction » puis 
« Billet tarif normal transilien dans les HDF ».
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ENTRAIDE LA SOURCE, Epicerie sociale basée à 
CHANTILLY depuis 1999, dessert aussi votre 
commune.

Son objectif : Venir en aide aux personnes rencontrant 
des difficultés financières passagères en leur donnant 
accès à une épicerie dont les produits sont vendus à bas 
prix. Cette structure gérée par des bénévoles qui vous 
accueillent une fois par semaine, se veut la plus proche 
possible d’une supérette de quartier. 

Vous y trouverez donc : des conserves, des produits secs, 
des produits frais, des fruits et légumes, des produits 
d’hygiène ainsi que des produits réservés aux bébés.

L’orientation, soumise à un barème, se fait par 
le biais du Centre Communal d’Action Sociale (en 
mairie) de votre lieu de résidence. A votre arrivée, 
vous remettrez le dossier d’évaluation de vos ressources 
préparé avec votre CCAS et signé par vos soins, aux 
personnes tenant l’accueil de la structure. Il est à noter 
qu’elles sont tenues tout comme toute personne 
recevant du public, au secret professionnel. Vous 
leur réglerez le 1/10ème de la valeur des produits. 

A titre d’exemple, pour une personne, le bon est d’une 
valeur de 25 €, payé 2,5 € pour environ 3 jours de 
nourriture. Il vous sera remis une carte de passages que 
vous devrez présenter chaque semaine pour pouvoir 
bénéficier de nos services. En attendant d’être servi, les 
bénévoles vous offriront un café, un thé… 

Vous aurez également accès à un vestiaire qui, pour 
aussi des sommes modiques, vous permettra d’habiller 
petits et grands…. Nous savons que le premier pas est 
difficile mais nous vous engageons à vous renseigner 
auprès de votre mairie, pour profiter de ce service de 
dépannage que l’ensemble des partenaires territoriaux 
met à votre disposition.

Roselyne MONTAGU

Présidente de l’association ENTRAIDE LA SOURCE

A l’obtention du Brevet des Collèges ou du Baccalauréat 

avec la mention "Très Bien", nos jeunes Boranais se verront 

offrir par la Municipalité, des bons d'achat d'une valeur 

totale de 50 € à valoir auprès de nos commerces locaux. 

Vous êtes concernés, présenter votre relevé de notes en 

mairie. 

Tout projet de construction (extension, clôture, 
toiture, ravalement de façade, abri de jardin, 
modification des ouvertures ou couleur des 
matériaux…) doit faire l'objet d'une autorisation 
(permis de construire, déclaration préalable ou 
demande de travaux à l'identique). 

L'instruction des dossiers est effectuée par les services 
de la Communauté de Communes Thelloise et soumis à 
l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France. Une fois 
accordée, toute autorisation est susceptible de "recours" 
et demeure soumise au contrôle de légalité qui est réalisé 
par les services de l'Etat. 

Renseignez-vous avant d'effectuer tout dépôt de dossier, 
afin d'éviter de détruire ce qui a été fait ou abandonner 
votre projet. Si les constructions de moins de 5 m² ne 
sont pas soumises à déclaration elles doivent respecter 
les règlements en vigueur et sont susceptibles de 
recours. Toute construction ou extension est soumise à 
la taxe d'aménagement. Seuls les abris de jardin en sont 
dispensés. Le service urbanisme de la mairie est là pour 
vous renseigner, n'hésitez pas à le consulter.

ENTRAIDE LA SOURCE RAPPEL DES RÈGLES D'URBANISME

RESPECT DE SON VOISINAGE
Les beaux jours ont fait oublier à certains 
que pour la tranquillité de tous, des jours et 
horaires ont été fixés pour effectuer les travaux 
bruyants.

A Boran, on ne tond pas sa pelouse à 12h30 ni sa haie 
le dimanche après-midi.

On ne ponce pas ses murs et plafonds les fenêtres 
ouvertes à 20h, alors que ses voisins profitent de leur 
terrasse ou jardin.

Arrêté municipal du 21/06/1994 :

Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés 
par les particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en 
raison de leur intensité sonore tels que tondeuse à 
gazon à moteur thermique, tronçonneuse, perceuse, 
raboteuse ou scie mécanique ne peuvent être 
effectués que dans les limites fixées ci-après :

• les jours ouvrables de 8h à 12h et de 14h à 19h,

• Les samedis de 8h à 12h et de 15h à 19h,

• Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

NOS JEUNES DIPLÔMÉS
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Chères Boranaises, chers Boranais, cher(e)s 
adhérent(e)s,

A ce jour nous sommes 215 adhérent(e)s ce qui représente 
une augmentation de 20% par rapport à la saison 
précédente. La Maison Pour Tous propose des activités 
sportives et culturelles riches et variées à l’ensemble des 
boranais(e)s et à toutes les personnes qui le souhaitent. 
Nous vous proposons des cours de gym adultes, du baby 
gym, du Pilates, de la danse rythmique enfants, du théâtre 
pour les jeunes, du judo, de la remise en forme tonique 
ados et adultes, des ateliers de yoga, des ateliers de 
relaxation et du tennis de table. 

Comme tous les ans un ou plusieurs stages PSC1 (Prévention 
et Secours Civiques de niv 1) verront le jour d’ici la fin 
d’année; un est déjà prévu courant octobre en direction 
des Assistantes Maternelles de notre commune.

Des lectures de conte musical animées par une conteuse 
et musicienne ont été proposées en janvier et mars en 
partenariat avec la bibliothèque aux enfants de Boran, ce 
qui leur a, entre autres, permis de jouer de la harpe.

Comme annoncé début 2023, des cours de gym adaptés 
sont désormais proposées aux résidents de la maison de 
retraite « Les jardins d’Emma » par l’un de nos professeurs 
de gym et rencontrent un franc succès.

La nouvelle professeure de théâtre rencontre un succès 
tout aussi franc dans l’animation de ses cours en direction 
des 2 groupes de nos jeunes Boranais(es) (primaires et 
ados). Nous vous invitons par ailleurs à venir nombreuses 
et nombreux assister au spectacle qui aura lieu fin juin à 
la salle des fêtes.

Nos investissements pour cette année, grâce au soutien 
du Conseil municipal nous a permis de doter le cours de 
tennis de table d’un robot lanceur de balles automatique 
pour faire progresser nos adhérent(e)s pongistes. 

Nous avons pu acheter pour renouveler 10 nouveaux tapis 
pour le Dojo ce qui permet aux écoles et aux diverses 
activités sportives pratiquées de se dérouler toujours dans 
les meilleures conditions.

Le cours de gym adulte s’est aussi vu doter de barres 
de musculation, de bande élastique et de coussins.

Nous avons la joie de vous annoncer que nous 
proposerons dès la rentrée un cours de peinture et 
mise en couleur destiné aux adultes animé par un 
professeur expérimenté et réputé, nous vous invitons 
à nous suivre sur les réseaux sociaux pour plus 

d’information et nous mèneront une campagne d’affichage 
pour vous en informer. Une soirée théâtrale avec la 
compagnie de Verneuil-en-Halatte vous sera proposée le 
samedi 16 décembre 2023 à 20h30 à la salle des fêtes. 
N’hésitez pas à nous contacter si vous le souhaitez, sur les 
réseaux sociaux (Facebook, Instagram) ou par mail : 
mpt.boran@gmail.com

Associativement vôtre.
Toute l’équipe de la Maison Pour Tous.

Football Club Boranais

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux dirigeants du 
Football Club Boranais élus lors de l’assemblée générale du 
12 mai 2023 : 
Monsieur Benjamin DE SAMPAIO, Président
Monsieur Christophe CASIER, Vice-Président
Monsieur Hugo MENDES, Secrétaire
Monsieur Jonathan DEVIS, Trésorier. 

Football Américain

Nous souhaitons également la bienvenue à l’association 
« Bucks Football » qui proposera dès la rentrée de 
septembre du Football Américain et du Flag Football au 
stade de Boran. Pour plus d’informations, rendez-vous au 
forum des associations le samedi 2 septembre de 9h à 13h 
à la salle des fêtes. 

 

associative
Vie

NOUVELLES ACTIVITÉS À LA 
MAISON POUR TOUS

NOUVEAUTÉ
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Pratiques
Informations

MAIRIE DE BORAN SUR OISE 
1 rue de la Comté
60820 Boran sur Oise
Standard : 03.44.21.63.13
Fax : 03.44.21.63.11
Mail : mairie@boransuroise.fr

Site Internet : www.boran-sur-oise.fr

Page Facebook : 
www.facebook.com/Mairie-de-Boran-sur-Oise

Application disponible sous Android et Apple : 
Boran-sur-Oise Ma Ville

Lundi 9h-11h30 et 14h-17h30
Mardi 9h-11h30 et 14h-17h30
Mercredi 9h-11h30
Jeudi  9h-11h30 et 14h-17h30
Vendredi 9h-11h30 et 14h-17h30
Samedi 9h-11h30

BIBLIOTHÈQUE
10 rue de la Comté
60820 Boran sur Oise
03.44.21.88.91

Mardi 16h30-18h30
Mercredi 15h00-18h
Vendredi 16h30-18h
Samedi  15h00-18h

POLICE MUNICIPALE
21 rue Joseph et Joséphine Courtois
60820 Boran sur Oise
03.44.21.27.86 / 06.07.30.56.47
E-mail : police@boransuroise.fr

N'hésitez pas à suivre l’actualité de notre village sur 

notre page facebook :

Mairie-de-Boran-sur-Oise

notre site internet :

www.boran-sur-oise.fr

et notre application mobile :

Boran-sur-Oise Ma Ville
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Agenda
VENDREDI 1 SEPTEMBRE
Marché « créations et saveurs »
organisé par le Comité des Fêtes, 
place du Carouge de 17h à 20h30.

SAMEDI 2 SEPTEMBRE
Forum des associations
de 9h à 13h à la salle des fêtes.

VENDREDI 15 SEPTEMBRE
Marché « créations et saveurs »
organisé par le Comité des Fêtes
place du Carouge de 17h à 20h30.

DIMANCHE 24 SEPTEMBRE
Brocante d’automne
organisée par le Comité des Fêtes.

DIMANCHE 1ER OCTOBRE
Repas des Cheveux Blancs
organisé par la Mairie, 
à 12h à la Salle des Fêtes.

VENDREDI 6 OCTOBRE
Marché « créations et saveurs »
organisé par le Comité des Fêtes
place du Carouge de 17h à 20h30.

DIMANCHE 8 OCTOBRE
11ème édition de la Fête du Livre
organisée par L’Oise aux Livres 
de 10h à 18h à la Salle des Fêtes.

SAMEDI 14 OCTOBRE
Dictée du comité
organisée par le Comité des Fêtes 
à la Salle des Fêtes.

VENDREDI 20 OCTOBRE
Marché « créations et saveurs »
organisé par le Comité des Fêtes
place du Carouge de 17h à 20h30.

MARDI 31 OCTOBRE
Soirée Halloween
organisée par Dessine mon Event 
à la Salle des Fêtes.

DU MARDI 7 NOV AU SAMEDI 9 DÉC
Exposition « Par le Pouvoir du Manga ! » 
et animations diverses à la Bibliothèque.

SAMEDI 11 NOVEMBRE 
Cérémonie de commémoration 
de l’Armistice de 1918
à 11h à la mairie. 

SAMEDI 18 NOVEMBRE 
Soirée Dansante
organisée par le FCBO
à 19h à la Salle des Fêtes.

Lecture Musicale « Homme/Animal » 
suivie du verre de l’amitié, 20h à la bibliothèque.

SAMEDI 2 DÉCEMBRE 
Soirée du Comité
organisée par le Comité des Fêtes 
à la salle des fêtes.

DIMANCHE 3 DÉCEMBRE
Distribution des Colis aux Anciens
organisée par le CCAS.

SAM 9 ET DIM 10 DÉCEMBRE
Marché de Noël
organisé par le Comité des Fêtes
extérieur et Salle des Fêtes.

SAMEDI 16 DÉCEMBRE
Soirée Théâtre
organisée par la Maison pour Tous
à la Salle des Fêtes.

DIMANCHE 17 DÉCEMBRE
Concert de Noël
organisé par Unisong
à 19h à l’Église.

27



BULLETIN D’INFORMATION MUNICIPALE DE BORAN SUR OISE • N°35 • SEPTEMBRE 2023 • PARTICIPATIONS :
RESPONSABLE ÉDITION : Jean-Jacques DUMORTIER

RÉDACTION / COLLABORATION : 
La Commission Communication - Jean-Jacques HAINAUT - Sabrina MARQUES - Didier MOUYSSET

PHOTOGRAPHES :  Bruno FURCHERT - Christophe DUCROCQ - Gilbert GLOGOWSKI 
Conception / Impression : Euromovie (infos@euromovie.com)


